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INTRODUCTION
Dans le cadre du Groupe spécial chargé de préparer la Quatrième réunion des ministres de la Justice des Amériques (REMJA-IV), les États ont procédé à l’examen du projet d’ordre du jour préparé pour la réunion. Pour faciliter ce processus, le Sous-secrétariat aux questions juridiques, sur demande du Groupe spécial, a élaboré un «projet d’ordre du jour annoté» pour la REMJA IV, dont la dernière mouture est publiée sous la cote GE/REMJA/doc.69/01 rev. 2.
À la suite des délibérations au sein du Groupe spécial, il a été convenu de proposer que l’ordre du jour de cette réunion se compose de deux grandes sections. La première porterait sur le dialogue entre les ministres de la Justice sur un point central. La seconde serait organisée par thèmes spécifiques. 

Lors de sa réunion du 13 décembre 2001, le Groupe spécial a convenu de proposer que le thème central du dialogue entre les ministres soit intitulé «Entraide juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme» et il a prié le Sous-secrétariat aux questions juridiques de préparer un document de base ayant pour objet de faciliter la compréhension en ce qui a trait à la portée éventuelle du dialogue sur ce thème.
Le présent document s’efforce d’atteindre cet objectif. C’est la raison pour laquelle il présente tout d’abord certains des antécédents de la question. Il propose ensuite diverses considérations relatives à la portée éventuelle du dialogue entre les ministres sur le thème central. Enfin, il est fait référence à diverses approches possibles de ce thème dans le contexte de la réunion en particulier et du processus des REMJA en général.
1. ANTÉCÉDENTS
Les différents aspects évoqués dans le contexte du thème central ont des antécédents de différentes natures, tant dans le cadre de l’OEA et du système interaméricain que dans le contexte du processus même des REMJA et de l’ordre du jour international, y compris les données obtenues grâce aux Nations Unies.
1.1.
Antécédents dans le cadre de l’OEA
La question de l’entraide juridique et judiciaire n’est pas une nouveauté au sein de l’OEA. Il suffit de rappeler que 63 traités interaméricains ont été adoptés dans le cadre de l’Organisation depuis sa création, et qu’au moins 24 d’entre eux traitent de questions  d’entraide juridique et judiciaire. Il s’agit là, à n’en pas douter, de la principale contribution de l’OEA au renforcement des liens d’entraide juridique et judiciaire dans la région des Amériques. Ces traités portent sur des questions de nature fondamentale en la matière telles que l’extradition, l’assistance mutuelle en matière pénale, les commissions rogatoires, la collecte de preuves à l’étranger, la prise de mesures conservatoires et la compétence dans le domaine international pour garantir l’efficacité extraterritoriale des sentences prononcées.
Certains de ces traités interaméricains contiennent des dispositions d’importance capitale en ce qui concerne l’entraide juridique et judiciaire dans la lutte contre certaines modalités particulières de la criminalité internationale organisée, comme par exemple celles relatives à la traite internationale des mineurs, aux actes de terrorisme présentés sous forme de délits contre les personnes et l’extorsion connexe dans les affaires d’ampleur internationale et, plus récemment, la corruption et la fabrication et le trafic illicite des armes à feu, des munitions, d’explosifs et d’autres matériels similaires.
Pour renforcer la coopération dans le cadre de la lutte contre certaines de ces modalités de la criminalité transnationale organisée, des  organes ou mécanismes de coopération et de suivi ont été mis en place, comme par exemple le Comité consultatif de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicite des armes, ou le Mécanisme de suivi de la Convention interaméricaine contra la corruption.
La lutte contre le terrorisme est une question qui préoccupe l’OEA depuis bien longtemps. C’est la raison pour laquelle, outre la Convention adoptée en 1971 et concernant certains aspects spécifiques de ce problème, l’Organisation avait pris la décision de créer un organe spécialisé, à savoir le Comité interaméricain contre le terrorisme (CICTE).
Les attentats terroristes tragiques du 11 septembre 2001 sur le territoire des États-Unis d’Amérique ont souligné combien il était important de renforcer les liens de coopération internationale pour lutter contre cette forme de criminalité transnationale. Dans le cadre de l’OEA, le CICTE a assuré l’élaboration et la coordination d’un programme d’action complet. De même, les États de la région des Amériques ont convenu de négocier une Convention interaméricaine contre le terrorisme, et les travaux de préparation se poursuivent au sein d’un Groupe de travail nommé à cet effet.
1.2.
Antécédents dans le cadre des REMJA
Les questions d’entraide juridique et judiciaire et de lutte contre différentes formes de criminalité internationale organisée ont également été examinées par les ministres de la Justice, qui en ont fait mention dans les conclusions et les recommandations adoptées à l’occasion des trois réunions organisées jusqu’à présent. 

Selon les conclusions de la REMJA I, «il est nécessaire, entre autres choses, d’œuvrer à la promotion d’une entraide juridique souple et efficace, en particulier en ce qui a trait aux questions d’extradition, aux demandes de remise de documents et d’autres formes de preuve grâce au renforcement des méthodes de communication sûres et rapides…, et au renforcement du rôle des autorités centrales». À cette même occasion, il a été  recommandé «d’intensifier la lutte contre la corruption, la criminalité organisée et la criminalité transnationale et, si nécessaire, d’adopter de nouveaux textes de loi, mécanismes et procédures pour continuer la lutte contre ces fléaux».
Lors de la REMJA II, les participants sont parvenus à la décision de recommander «le renforcement et le développement de la coopération internationale dans des domaines d’intérêt particulier, comme la lutte contre le terrorisme, la lutte contre la corruption, le blanchiment d’argent, le trafic des stupéfiants, le trafic de faux papiers, le commerce illicite des armes, la criminalité organisée et la criminalité transnationale ». C’est à l’occasion de cette réunion qu’il a été décidé de créer un groupe d’experts gouvernementaux chargé d’une forme de criminalité internationale, à savoir le délit cybernétique. C’est ainsi qu’il a été convenu de « continuer à travailler de manière souple et efficace au renforcement de l’entraide juridique et judiciaire entre les États membres de l’OEA, particulièrement en ce qui a trait aux extraditions, aux demandes de remise de documents et autres modes de preuve et aux modes de communication entre les autorités centrales».
Ces questions ont de nouveau été examinées lors de la REMJA III, et il a été décidé, entre autres, d’adopter les recommandations formulées en matière de délit cybernétique, d’exhorter les États à soumettre les informations requises dans le cadre de demandes d’extradition et d’entraide juridique et «d’établir un réseau d’échange d’information composé des autorités compétentes chargées de l’élaboration de recommandations concrètes sur les dossiers d’extradition et de demande d’entraide juridique, et ce pour renforcer la coopération et la confiance mutuelle dans ce domaine».
Enfin, il convient de mentionner que plusieurs des questions spécifiques inscrites au projet d’ordre du jour de cette REMJA IV sont également liées au thème central du dialogue entre les ministres de la Justice.

1.3. Antécédents dans le cadre des Nations Unies
Personne ne contestera que dans ce domaine l’antécédent le plus important dans le cadre des Nations Unies est  l’adoption de la «Convention contre la criminalité transnationale organisée» et de ses trois Protocoles. Les «projets révisés de plan d’action pour l’application de la Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice: comment relever les défis du XXIe siècle», examinés récemment par la Commission pour la prévention des délits et pour la Justice pénale, constituent également des antécédents de grande importance en la matière.
En retour, certains de ces instruments sont le résultat de développements précédents et lancés dans le cadre de l’OEA, comme par exemple le dossier lié à la lutte contre la fabrication et le commerce illicite des armes à feu, ou, en ce moment même, les négociations d’une Convention contre la corruption au sein des Nations Unies.
Tant la «Convention contre la criminalité transnationale organisée» et ses protocoles que les projets de plan d’action susmentionnés, soulignent l’importance de la coordination et du renforcement de  la coopération avec les mesures prises dans d’autres contextes internationaux ou régionaux. 

Pour sa part, l’Assemblée générale de l’OEA, par ses résolutions AG/RES. 1731 (XXX-O/00) et AG/RES. 1776 (XXXI-O/01), adoptées par ses sessions ordinaires de 2000 et 2001, a appuyé la Convention précitée et réaffirmé «que tous les États membres de l’OEA peuvent jouer un rôle crucial pour renforcer la coopération internationale dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée».
1.4. 
Mandats émis par le Sommet de Québec sur la question du dialogue
Dans le Plan d’action du Sommet des Amériques qui s’est déroulé à Québec, en avril 2001, sur la question de la «criminalité transnationale organisée», les  Chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à «mettre en application des stratégies collectives, dont celles émanant des réunions des ministres de la Justice des Amériques, pour renforcer la capacité institutionnelle des États en matière d’échange d’informations et de preuves, en application d’accords internationaux existants sur l’entraide juridique ; ils élaboreront des rapports nationaux dont ils assureront la diffusion et ils renforceront la coopération en sollicitant le soutien technique et financier des organisations multilatérales et des banques multilatérales de développement, le cas échéant, pour lutter conjointement contre les nouvelles formes de criminalité transnationale, y compris la traite des personnes, le blanchiment de l’argent et de produits de délits et de délits cybernétiques». 

Il est précisé au même alinéa que «les politiques et les lois nationales seront modifiées pour améliorer la coopération dans des domaines tels que l’entraide juridique, l’extradition et les déportations vers les pays d’origine... ».
2. Considérations relatives à la portée éventuelle du dialogue entre les ministres de la justice sur le thème central
Il est proposé que le dialogue entre les ministres de la Justice soit axé sur l’examen des problèmes ou des difficultés auxquels ils se heurtent pour améliorer la entraide juridique dans le cadre de la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée, y compris le terrorisme, et dans le cadre d’un échange d’idées quant aux mesures spécifiques qu’il est possible ou nécessaire de prendre au niveau de toute la région pour surmonter les problèmes ou les difficultés identifiés et, de manière générale, pour renforcer l’entraide juridique et judiciaire dans la région pour la lutte contre ces formes de criminalité transnationale organisée, terrorisme compris.
Au nombre des considérations prises en compte avant de proposer cette question comme thème central du dialogue entre les ministres de la Justice, il convient de mentionner, pour commencer, le fait que l’entraide juridique et judiciaire dans le contexte de la lutte contre les différentes formes de criminalité transnationale organisée est importante tant pour les dossiers relevant de la compétence particulière de ces fonctionnaires que dans le cadre des priorités régionales définies par les Chefs d’État et de gouvernement dans la Déclaration et le  Plan d’action du Sommet de Québec de 2001, et du type de sujets pour lesquels l’OEA constitue le forum idéal pour la promotion et le renforcement de la coopération dans la région.
Par ailleurs, il a été décidé qu’il fallait que le dialogue prenne en considération les différents antécédents et les mesures entreprises ou encouragées pour certaines questions spécifiques dans le contexte d’autres enceintes ou forums de rencontre intergouvernementale à niveau régional. C’est ainsi que l’on a relevé combien il était important d’éviter toute duplication d’efforts ou d’interventions.
En troisième lieu, il est jugé nécessaire que le dialogue continue à avoir une orientation d’action, et ce afin d’avancer sur la voie de l’identification tant des problèmes et des difficultés que des solutions et initiatives possibles pour les surmonter et renforcer l’efficacité de la coopération en la matière.
Au vu de ce qui précède, le dialogue entre les ministres de la Justice doit contribuer à l’identification des réponses à des questions telles que les suivantes:
· Quels sont les problèmes ou les difficultés spécifiques auxquels se sont heurtés les États en cas de demande d’entraide juridique dans le cadre de dossiers concrets liés  à diverses formes de criminalité transnationale organisée?
· Quelles sont les mesures pouvant être recommandées ou entreprises au niveau régional pour surmonter ces problèmes ou ces difficultés?
· Quelles sont les limites des instruments juridiques actuels au niveau régional quand il s’agit de faciliter l’entraide juridique et judiciaire dans la lutte contre les différentes formes de criminalité transnationale organisée ? Quels sont les domaines spécifiques qui exigent de nouveaux développements, de quelle sorte et à quelles fins?
· Quelles sont les mesures qu’il convient d’encourager ou d’entreprendre au niveau régional, pour promouvoir ou faciliter la ratification et l’application des traités interaméricains en matière d’entraide juridique et judiciaire?
· Dans quels domaines spécifiques est-il jugé nécessaire de renforcer le dialogue entre les autorités compétentes des États, et de promouvoir un échange majeur d’informations et d’expériences pour faciliter l’entraide juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité internationale organisée sous toutes ses formes ? Quels sont les instruments pouvant être utilisés pour atteindre les objectifs recherchés?
· Quelles sont les mesures susceptibles de renforcer la coopération entre les autorités chargées d’enquêter et de faire appliquer la loi pour faciliter l’entraide juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité internationale organisée sous toutes ses formes?
· De quoi les États ont-ils spécifiquement besoin en matière de coopération technique (comme par exemple la formation) s’ils cherchent à renforcer leur efficacité dans ce domaine?
3. 
Options de ligne de conduite dans le cadre de la REMJA-IV
Si l’on prend en considération tant les antécédents que les considérations mentionnées plus haut, l’on peut en arriver à la formulation, entre autres, des deux options de conduite possible ci-dessous. 

a. Première option de ligne de conduite:   

La première approche possible serait que, à la suite de leur dialogue, les ministres de la Justice parviennent à certaines conclusions et recommandations adoptées à la conclusion de leurs délibérations et en terminent ainsi avec l’examen de cette question dans le cadre du processus des REMJA.
b. Deuxième option de ligne de conduite:
La deuxième approche possible serait qu’en plus de formuler les conclusions et les recommandations qu’ils estiment nécessaires à cette occasion, plus particulièrement au vu du mandat du Sommet de Québec, le dialogue entre les ministres constitue en fait le début d’un processus ayant pour objet la définition d’une «stratégie collective», en matière d’entraide juridique, «pour lutter conjointement contre les nouvelles formes de criminalité transnationale...», conformément aux dispositions de l’accord passé entre les Chefs d’État et de gouvernement lors du dernier Sommet des Amériques.
Non seulement cette deuxième approche ne serait pas incompatible avec celle qui précède, elle viendrait en fait la compléter. De la sorte, le dialogue entre les ministres pourra déboucher sur les premières contributions sur le thème central, qui ensuite donnera naissance à un processus ayant pour objet de définir et d’adopter une « stratégie collective » plus complète pour la coopération au niveau régional sur la question centrale dans le domaine même des compétences des ministres de la Justice.
Cette approche possible s’inscrirait parfaitement dans le Plan d’action du Sommet des Amériques de Québec.  Comme nous l’avons indiqué ci-dessus, lors de ce Sommet les Chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à «mettre au point des stratégies collectives, y compris celles découlant des réunions des ministres de la Justice de la région des Amériques», traitant des questions concernant l’entraide juridique « pour lutter conjointement contre les nouvelles formes de criminalité transnationale, y  compris la traite des personnes, le blanchiment d’argent et les fruits de délits et de délits cybernétiques». 

Cet engagement à la mise en place de ce type de stratégies collectives exige que ces stratégies existent au préalable. De même, il va de soi que la référence spécifique à l’adoption de certaines de ces stratégies collectives dans le cadre des réunions des ministres de la Justice de la région des Amériques s’accompagne du mandat exprès des ministres de la Justice de s’occuper de la définition de ce type de «stratégies collectives», dans le contexte des fonctions qui leur incombent.
La définition d’une «stratégie collective» dans ce domaine, sans préjuger des conclusions et des recommandations découlant du premier dialogue sur la question, devrait permettre la formulation d’un programme intégral d’action collective au niveau régional pour l’entraide juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée sous toutes ses formes. Par ailleurs, l’on pourra ainsi formuler un cadre d’action pour bien des thèmes déjà inscrits à l’ordre du jour des ministres de la Justice, leur donnant ainsi une pertinence accrue ; certaines de ces questions seront considérées à cette fin comme faisant partie des thèmes spécifiques de l’ordre du jour de la REMJA IV. 

À titre supplémentaire, il convient de mentionner que la définition d’une «stratégie collective» comme méthodologie de travail n’a rien d’extraordinaire ni dans le cadre de l’OEA ni dans celui des réunions à caractère intergouvernemental traitant des mêmes thèmes que ceux dont s’occupent les ministres de la Justice des Amériques. Ainsi, pour ne donner que deux exemples récents,  les États ont adopté dans le cadre de l’OEA une «stratégie anti-drogues» et un «programme interaméricain de coopération dans le cadre de la lutte contre la corruption». Dans le contexte d’organismes internationaux d’autres régions du monde, comme par exemple le Conseil de l’Europe, cette même méthodologie a été utilisée pour l’adoption desdits plans d’action. Un autre exemple, au niveau universel, est constitué par les plans d’action mentionnés plus haut et définis dans le cadre des Nations Unies pour l’application de la «Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice: comment relever les défis du XXIe siècle». Dans chacun de ces cas de figure, cette procédure a permis de faire progresser les délibérations de manière organisée, débouchant sur l’adoption de définitions collectives et d’en assurer le suivi.
Au vu de tout ce qui précède, une deuxième approche possible serait que les ministres de la Justice envisagent l’élaboration et le suivi d’un processus qui permette de faire progresser la définition d’une «stratégie collective» pour faciliter et consolider l’entraide juridique dans la lutte contre la criminalité transnationale organisée sous toutes ses formes, y compris le terrorisme. Les ministres de la Justice pourront donner à cette «stratégie collective» le titre qu’ils estiment le plus approprié (stratégie, programme de coopération ou plan d’action). La référence spécifique à «l’entraide juridique» est nécessaire du fait que ce sera le thème des responsabilités particulièrement importantes des ministres de la Justice au niveau régional.
Il est possible de définir comme suit les grandes lignes des étapes composant ce processus:
a. Le dialogue entre les ministres de la justice s’est poursuivi à l’occasion de cette quatrième réunion, de laquelle l’on espérait voir surgir des recommandations et des lignes directrices spécifiques quant à la portée éventuelle d’une «stratégie collective» en matière d’entraide juridique, «pour lutter conjointement contre les nouvelles formes de criminalité transnationale». 

b. L’élaboration d’un projet de «stratégie collective» pendant la période séparant la quatrième et la cinquième réunion des ministres de la justice.
c. Les délibérations sur ce projet et l’adoption d’une «stratégie collective» en la matière par les ministres de la Justice à l’occasion de leur cinquième réunion.
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